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Daladiérisme, nous revoilà!
PAR ANTOINE PERRAUD
ARTICLE PUBLIÉ LE SAMEDI 9 MAI 2015

Retour sur une époque en miroir de la nôtre : quand
le radical-socialiste Édouard Daladier, entre 1938 et
1940, liquidait les acquis du Front populaire. Il croyait
adapter la gauche aux temps modernes en se conciliant
la droite : il fit le lit de l'extrême droite. Ce fut le
«daladiérisme», qui n’est pas sans résonner en ce
printemps 2015.

Déjà dans l’histoire de France, alors que montaient les
périls, il est arrivé qu’une gauche de gouvernement
fourbue, décomposée, fît le lit de l’extrême droite.
Durant la guerre d’Algérie, Guy Mollet et son
proconsul Robert Lacoste cassèrent du fellaga et
la démocratie. Au point de frayer la voie, en
1958, à des factieux fascisants jouant la carte d’un
général qu’ils espéraient aussi phalangiste qu’eux :
de Gaulle. Mauvaise pioche, Charles XI allait se
montrer républicain !

Ce qui n’empêcha pas les républicains – c’est-à-dire la
gauche – de manifester le 28 mai 1958 à Paris. 500 000
personnes défilèrent contre une sorte de monstre du
Loch Ness de la politique française : le césarisme. Aux
yeux de ceux qui battaient le pavé, l’homme du 18-Juin
récapitulait les deux Napoléon, Pétain, sans oublier un
autre général, Boulanger.

À gauche, le socialiste André Philip. Charles Hernu figure
derrière l&#039;ancien ministre de la défense Edouard Daladier...

En tête de ce cortège vintage : François Mitterrand,
facteur de modernité – son œil sait repérer l’objectif
du photographe. À sa droite, un spectre chapeauté :
Édouard Daladier (1884-1970). Toujours député du
Vaucluse à 74 ans, se drapant dans les plis de la morale
démocratique, ce revenant incarne pourtant un fiasco

tragique : le glissement, entre 1938 et 1940, de la
Chambre de Front populaire vers le bâton du maréchal
Pétain.

Ce fut le “daladiérisme”, qui n’est pas sans résonner en
ce printemps 2015 : comment une gauche déboussolée
croit pouvoir assécher la droite en épousant ses
valeurs, au seul profit d’une extrême droite qui attend
son heure...

La période est connue à travers le prisme d’une
politique extérieure confrontée au danger hitlérien,
auquel tentèrent de parer les accords de Munich
en abandonnant la Tchécoslovaquie au Führer (30
septembre 1938). Pourtant, les affaires intérieures
françaises de l'époque s’avèrent symptomatiques :
Daladier au pouvoir, c’est l’assujettissement du parti
radical par son aile droite, au nom d’une nécessaire
adaptation aux réalités modernes.

Des caciques radicaux s´étaient toujours montrés
réticents au Front populaire et à son programme. Ils
freinaient des quatre fers dans des journaux alors
influents : Émile Roche dans La République, ou
Albert Milhaud dans L’Ère nouvelle. Ce dernier,
cité par l’historien Serge Berstein, écrit ainsi, en
janvier 1938 : « Dans le pays, il n’y a plus que
deux partis, celui de l’ordre et celui du désordre. Les
bons apôtres diront que le parti de l’ordre, c’est la
réaction. Le parti de l’ordre, c’est le parti du salut
de la nation, de la République, de la démocratie. La
France veut un chef : elle préférera de beaucoup un
chef légal à un chef révolutionnaire de gauche ou de
droite. La formule du Front populaire portait en germe
une contradiction interne, celle d’un gouvernement
inféodé à des délibérations d’irresponsables du point
de vue politique : elle est périmée. »

Le 12 avril 1938, lorsque Édouard Daladier devient
président du conseil en succédant au deuxième cabinet
Blum, c’est pour liquider le Front populaire au nom de
la rigueur budgétaire. Pendant quelques mois, à coups
de ruses tactiques passant pour hésitations, le chef du
gouvernement avance masqué. Il continue de donner
des gages à sa gauche pour l’anesthésier.
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Pourtant le masque finit par tomber, avec le discours
radiodiffusé du 21 août 1938 : « Il faut remettre
la France au travail. Ce ne sont pas des sacrifices
que je demande aux Français, c’est un effort plus
vigoureux… » Au prétexte de ne d’abord viser que
les industries travaillant pour la défense nationale, il
s’agit, de la part de l’ancien ministre de la défense
de Léon Blum en 1936, de détruire la loi des 40
heures. La langue de bois de l’époque évoque un «
aménagement » : supprimer le samedi chômé (finie
“la semaine des deux dimanches”) et recourir aux
heures supplémentaires. Ces dernières ne seront pas
rémunérées « à un taux prohibitif » : le patronat exulte,
qui vient de surcroît d’obtenir des allègements fiscaux.

Albert Milhaud, coryphée de ce tournant réactionnaire
effectué par une prétendue gauche en faveur d’une
droite avérée, s’époumone dans L’Ère nouvelle, le 23
août 1938 : « Le discours du président Daladier sonne
le glas des vacances illimitées dont, depuis 1936, une
politique téméraire avait doté notre pays. »

En octobre 1938, à la suite des accords de Munich qui
jouent l’apaisement avec l’Allemagne nazie et l’Italie
fasciste au détriment du pacte franco-soviétique de
1935, les communistes – hier alliés au sein du
Front populaire – deviennent ennemis intérieurs. Ne
veulent-ils pas mettre le pays sens dessus dessous,
tout en soufflant sur les braises de l’antifascisme
au seul prétexte d’attirer les foudres hitlériennes
sur les démocraties occidentales plutôt que sur la
Russie stalinienne ? Édouard Daladier accuse le
parti de Maurice Thorez « de saboter l’autorité
gouvernementale en toute circonstance ».

Sur mediapart.fr, un objet graphique est disponible à cet endroit.

L’affrontement avec la gauche et les syndicats
provoque une fronde : Pierre Cot, Pierre Mendès
France ou Gaston Monnerville protestent contre
les injustices politiques, économiques, fiscales et
diplomatiques. Jean Zay, ministre de l’éducation
nationale et des Beaux-Arts, prisonnier de la solidarité
gouvernementale, n’en pense pas moins. Daladier
passe en force, à coups de décrets-lois, excipant de
la menace extérieure pour faire taire, au nom des
sentiments patriotiques, toute conscience progressiste.

La droite, ravie de trouver un tel régisseur, lui
donne quitus. Dans Le Figaro du 28 novembre 1938,
un d’Ormesson de service, prénommé Wladimir,
triomphe : « Tout ce qui a une âme et une volonté
française est aujourd’hui derrière M. Daladier. »

Le cocorico s’accompagne forcément du haro sur les
étrangers. Le 14 avril 1938, Albert Sarraut, ministre
de l’intérieur radical-socialiste, réclame aux préfets «
une action méthodique, énergique et prompte en vue
de débarrasser notre pays des éléments indésirables
trop nombreux qui y circulent et y agissent au mépris
des lois et des règlements ou qui interviennent de
façon inadmissible dans des querelles ou des conflits
politiques ou sociaux qui ne regardent que nous ».

Le 2 mai 1938, un décret signé Daladier se propose de
« créer une atmosphère épurée autour de l’étranger de
bonne foi ». Le 12 novembre 1938, un autre décret-loi,
« relatif  à la situation et à la police des étrangers »,
complète le dispositif. Les expulsions sont facilitées.
Et des « camps de concentration »  sont créés pour les
étrangers « indésirables » que l’on ne peut renvoyer
dans leur pays (les républicains espagnols, puis les
Allemands ou Autrichiens anti-nazis – souvent juifs –,
sans oublier les « nomades »). La langue politico-
administrative de l’heure stipule : « Le nombre sans
cesse croissant d'étrangers résidant en France impose
au gouvernement, investi du pouvoir législatif dans un
domaine nettement défini, d'édicter certaines mesures
que commande impérieusement le souci de la sécurité
nationale, de l'économie générale du pays et de la
protection de l'ordre public. »

La guerre va durcir le trait. Le 1er septembre 1939, un
décret-loi prévoit « le rassemblement dans des centres
spéciaux de tous les étrangers de sexe masculin
ressortissant de territoires appartenant à l'ennemi »
âgés de 17 à 50 ans (étendu, dès le 5 septembre, de 50
à 65 ans). Le 18 novembre 1939, un décret-loi étend
les mesures d'internement aux « individus dangereux
pour la défense nationale et pour la sécurité publique
» sur décision du préfet. Les communistes en font
principalement les frais.
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Édouard Daladier laisse sa place de président du
conseil à son ministre des finances Paul Reynaud le 20
mars 1940, qui passe le relais à son vice-président du
conseil, le maréchal Pétain, le 16 juin 1940.

Et le directeur du cabinet civil d'un Pétain devenu chef
de l'État, Henry du Moulin de Labarthète, affirme
benoîtement dans ses mémoires publiés à Genève en
1946, que le régime de Vichy s’est d’abord contenté
de reconduire la législation française et son arsenal de
camps, non sans se féliciter de son existence : « C’était
ce que l’on appelait, au ministère de l’intérieur,
l’héritage du “daladiérisme”. »

Le ministre de l’intérieur du gouvernement de Vichy
était en 1940 Marcel Peyrouton (1887-1983), brillant
esprit de gauche avant-guerre, ayant épousé une
demoiselle Malvy (issue d’une dynastie radicale
exemplaire). Collaborateur indéniable parvenu à se
faire acquitter par la Haute-Cour en 1948, il écrivait
deux ans plus tard, avec une dose de mauvaise
foi impudente qui vaut néanmoins le détour : «
On a beaucoup parlé des camps administratifs ou
de concentration, dont le gouvernement de Vichy,
à l’imitation des nazis, aurait assuré l’ouverture

et le peuplement. C’est inexact. C’est M. Daladier
qui, en 1939, en fut le père. Il les réservait
aux communistes. Le Maréchal en hérita. Mais en
exigea l’aménagement. Des médecins les visitèrent,
en proposèrent l’assainissement. Leurs plans furent
retenus. De très nombreuses améliorations naturelles
et morales y transformèrent les conditions de vie. Elles
devinrent plus supportables, sans pour autant être
agréables. »

Il n’existe sans doute pas meilleur témoignage de la
Schadenfreude (joie malsaine) qui saisit l’ultra droite
française face à un héritage politique, délicieusement
empoisonné, reçu de la gauche. Qu’est-ce qui peut bien
pousser nos socialistes de gouvernement à persévérer
dans cette vacillation diabolique ?

Leçon d'Histoire pour une gauche au pouvoir. C'est
ainsi que l'historien Jean-Noël Jeanneney titrait, en
1977, un livre consacré à la faillite du Cartel
(1924-1926) : quand le radical-socialiste Édouard
Herriot se heurtait au “mur d'argent”. On a beau lui
faire la leçon, la gauche française continue de recevoir
de bonnes leçons, mais n'en tire aucune leçon. N'est-
ce pas ce dont attestent, sous nos yeux, le hollando-
molletisme et le vallso-daladiérisme ?
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